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�	Célébrations du samedi 2 mai 2026 au dimanche 10 mai 2026 � 

      Samedi 2 mai 17h00 - Pour la paix dans le monde r.p. une paroissienne 

Dimanche 3 mai 

 

10h00 - En hommage à la Vierge Marie, notre Mère 
   r.p. une paroissienne 

Lundi 4 mai 12h15 - Pas de messe. 

Mardi 5 mai 12h15 - En hommage à Sainte Marie-Léonie Paradis, pour les Petites 
Sœurs de la Sainte-Famille r.p. une paroissienne 

Mercredi 6 mai 12h15 - En hommage à Saint François de Laval, premier évêque de 
Québec, pour le clergé r.p. une paroissienne 

Jeudi 7 mai 12h15 - Pour la paix dans le monde r.p. une paroissienne 

Vendredi 8 mai 12h15 - En hommage à la bienheureuse Catherine de Saint-Augustin, 
pour les malades r.p. une paroissienne 

Samedi 9 mai 

       
11h00 

17h00 

- Pour les paroissiennes et les paroissiens 

- Aux intentions personnelles de toutes les mamans et les 
grands-mamans r.p. une paroissienne 

  Dimanche 10 mai 
                     

10h00     

 

- A la mémoire de madame Pauline Parent Leroux  
  r.p. ses enfants, Claire, André-Marie et Thérèse 

     La lampe du Sanctuaire est offerte par Monsieur André-Marie Leroux. 

Pensée de la journée : Jésus est le Fils du Dieu vivant. Son humanité est le chemin que le Père a choisi     
pour donner un visage et un nom à son amour pour l’humanité. 
Pensée de la semaine : En méditant dans la foi les paroles et les événements de la vie de Jésus, nous 
découvrons quelle est notre place dans la famille de Dieu. 
Prière de louange : « …Avec ceux et celles qui voient fleurir la paix de Pâques dans leur cœur et leur 
famille, nous te remercions, Dieu notre Père. Que notre rassemblement de ce jour fasse grandir la vie autour 
de nous.  Que la Parole partagée durant cette halte nous incite à reprendre la route vers nos responsabilités 
pour y faire fleurir la paix que tu nous donnes. » Par Alain Faucher, Vie liturgique No. 479 - Dimanche 3 
mai 2026 

Offrande du 26 avril 2026: 176.65$ ; Luminaires: 120.00$ 

   Nous comptons sur votre générosité ! Sincères remerciements ! 

    Le 3 mai 2026                                                                      5e Dimanche de Pâques (A)  
                  

 
 

Que votre cœur ne soit pas bouleversé : vous croyez en Dieu, croyez 
aussi en moi (Jn 14,1). C’est par cette double exhortation que débute le 
discours d’adieu de Jésus. Ce testament spirituel couvre quatre 
chapitres dans l’évangile de Jean. On en lit aujourd’hui le début.  

L’exhortation de Jésus : Que votre cœur ne soit pas bouleversé, se 
comprend dans le contexte de l’ultime repas de Jésus avec les siens, 
inauguré par le lavement des pieds, – signe du don total de Jésus – suivi 
par l’annonce du départ de Jésus et de la trahison de Judas, et enfin par 
le point d’orgue du commandement nouveau : Comme je vous aimés, 

aimez-vous les uns les autres. Avec cette accumulation de gestes et de paroles d’une rare densité, 
on devine l’émotion intense des disciples. Il y a de quoi être profondément remués. 

Comment pacifier le cœur des disciples sinon en confirmant l’essentiel de l’identité et de la 
mission de Jésus. L’identité de Jésus est développée grâce à la question de Philippe : Seigneur, 
montre-nous le Père; cela nous suffit. Jésus répond en affirmant son union au Père en tant que 
Fils : Celui qui m’a vu a vu le Père […] Tu ne crois donc pas que je suis dans le Père et que le 
Père est en moi! La suite de la réponse développe la mission de Jésus qui se fait obéissance au 
projet de Dieu de donner sa vie au monde : Les paroles que je vous dis, je ne les dis pas de moi-
même; mais c’est le Père qui demeure en moi, et qui accomplit ses propres œuvres.  

Jésus se présente ainsi comme le chemin à suivre pour occuper notre place au sein de la 
famille divine. Nous vivons dans la foi et l’espérance d’être établis à demeure dans la communion 
du Père et du Fils, dans l’Esprit. Même si, comme Philippe, nous voudrions voir le Père, Jésus 
nous laisse en héritage l’œuvre de sa vie, comme la manifestation de l’amour du Père. Beaucoup 
de croyantes et de croyants nous ont précédés sur le chemin qui conduit à la maison du Père. Leur 
vie éclairée et transformée par l’évangile témoigne que Dieu est toujours à l’œuvre chez ceux et 
celles qui s’ouvrent à Lui par la foi et le désir d’aimer, de servir et de se donner à la manière de 
Jésus : Celui qui croit en moi accomplira les mêmes œuvres que moi. Il en accomplira même de 
plus grandes, puisque je pars vers le Père.                                                     Yves Guillemette, ptre ------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Samedi 2 mai : St Athanase, évêque et docteur de l’Église ; 1er samedi du mois ;  « Solidaires les uns des 
autres pour implorer la Paix »  Pause spirituelle pour la paix : chants, méditations et prières pour la paix à 
15h30 ;   Dimanche 3 mai : 5e Dimanche de Pâques ; Sts Philippe et Jacques le mineur, apôtres ; 
Lundi 4 mai : Bse Marie-Léonie Paradis ; Mardi 5 mai : St Nunzio Sulprizio ; Mercredi 6 mai : St 
François de Laval ; Jeudi 7 mai : St Augustin Roscelli ; Vendredi 8 mai : Bse Catherine de St-Augustin ;   
Samedi 9 mai : St Pacôme, abbé ;   Dimanche 10 mai : 6e Dimanche de Pâques ; St Damien de Veuster ; 
Fêtes des Mères ; 2e collecte – Collecte annuelle pour l’Église diocésaine. --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Mois de Mai, mois de Marie.  Récitation du chapelet. Mardi à Vendredi à 
11h55. Le Samedi, chapelet avec méditation, à 10h30. « La première en chemin, joyeuse, tu t’élances, 
prophète de celui qui  a pris corps en toi. La Parole a surgi, tu es sa résonance et tu franchis des monts pour 
en porter la voix. Marche avec nous, Marie, aux chemins de l’annonce, ils sont chemins vers Dieu, ils sont 
chemins vers Dieu. »                                      2e verset du chant liturgique ‘La Première en chemin, Marie’                                                                      

Conseil de Fabrique : Mme Pascale Valéry, Mme Martha Negede, Mlle Kevine Natacha Kan, 
     Ms. Marcia King, Mme Battyet Kouakou 

	


